
   REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département de la Haute-Garonne 
MAIRIE DE LAVALETTE  

Conseil Municipal  

                                                    

   

Séance du 9 mars 2022 
 

Lôan deux mille vingt-deux, le neuf mars à vingt heures trente minutes, le Conseil 

Municipal de cette Commune, r®guli¯rement convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par 

la loi, dans le lieu habituel de ses séances, en session ordinaire, sous la présidence de M. 

Dominique POZZO, 1er Maire-adjoint.  

 

Convocation du 03/03/2022, affichée en mairie le même jour. 

 

Présents : MM. POZZO Dominique, PORTES Thierry, ROUSTIT Isabelle, PAYOUX 

Roger, BOUVIER-SERRE Yoann, LAISNE Alexandre, LAURENT Elisabeth, LOPEZ 

Daniel, MICOULAUD Sylvie, 

Absents excusés : MM. FONTES André (procuration à POZZO Dominique), BOULBES 

Olivier (procuration à PORTES Thierry), IMBERT Patrice (procuration à ROUSTIT 

Isabelle), 

Absents : MM. COLZANI Matthieu, CREBESSEGUES William, 

Secrétaire de séance : M. BOUVIER-SERRE Yoann. 

 

Composition légale du Conseil Municipal : 15 Membres en exercice : 14 

Membres présents : 9 Pouvoirs : 3 

 

Ordre du jour :  

ü Demande dôinscription au Plan D®partemental des Itin®raires de Promenade et de 

Randonn®e (PDIPR) de lôitin®raire de Grande Randonn®e GR®46 « Conques 

Toulouse », 

ü Autorisation au Maire pour engager, liquider et mandater les d®penses dôinvestissement 
2022 avant le vote du budget, 

ü Projet dôinvestissement 2022 : Remplacement de lôhorloge du village, 

ü Souscription dôun emprunt pour lôacquisition du tracteur tondeuse ®pareuse, 

ü Révision du contrat de mise à disposition de la salle polyvalente, 

ü Révision du contrat de mise à disposition de la salle de réunions, 

ü Approbation du Compte de Gestion 2021 du budget communal, 

ü Approbation du Compte Administratif 2021 du budget communal, 

ü Affectation du r®sultat de fonctionnement de lôexercice 2021 du budget communal, 

ü Remplacement de lampes sur le clocher de lô®glise, 

ü Questions diverses. 

 

2022-03-09-1 Demande dôinscription au Plan D®partemental des Itin®raires de 

Promenade et de Randonn®e (PDIPR) de lôitin®raire de Grande Randonn®e GR®46 

« Conques Toulouse » 

Votants : 12 Abstentions : 0 Exprimés : 12 Pour : 11 Contre : 1 

 

Monsieur le Maire rappelle quôen raison des problèmes de sécurité, lôhomologation GR® 

(Grande randonnée) du GR®46 a dû être retirée, en septembre 2019, par la Fédération 

Française de Randonnée Pédestre (FFRP), aux communes situées sur la partie finale du 

trac® historique de lôitin®raire venant de Conques à Toulouse.  

 

Le Conseil départemental de la Haute-Garonne, en partenariat avec le Comité 

départemental de randonnée pédestre (CDRP) et les collectivités territoriales dont les 
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territoires sont traversés, a défini un nouveau cheminement (tracé) pour cet itinéraire dont 

il assumera la ma´trise dôouvrage. 

 

Par délibération du 30 juillet 2020, le Conseil municipal a émis un avis favorable au 

passage sur le territoire communal du projet dôitin®raire de randonn®e p®destre Conques-

Toulouse prochainement homologué GR®46. 

 

Le trac® de lôitin®raire est aujourdôhui clairement d®fini. Il emprunte les voies, chemins et 

parcelles, tels quôils sont d®crits dans le tableau et la carte ci-annexés. 

 

Monsieur le Maire précise que la présente délibération permettra lôinscription de 

lôitin®raire au Plan d®partemental des itin®raires de promenade et de randonn®e (PDIPR) 

par le Conseil départemental de la Haute-Garonne et la demande dôhomologation GRÈ par 

la FFRP. 

 

Lôinscription au PDIPR des chemins ruraux, domaine privé de la commune, implique que 

ceux-ci ne pourront °tre ni ali®n®s ni supprim®s sans que la commune nôait au pr®alable 

propos® au D®partement un itin®raire de substitution et que ce dernier lôait accept®.  

 

Vu lôArticle L.361-1 du Code de lôenvironnement ; 

 

Vu la délibération en date du 30 juillet 2020 émettant un avis favorable de principe au 

passage sur le territoire communal du projet dôitin®raire de randonn®e p®destre Conques-

Toulouse ; 

 

Consid®rant lôexpos® de Monsieur le Maire ; 

 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 

 

ARRÊTE le trac® d®finitif de lôitin®raire de Grande Randonn®e p®destre GR® Conques-

Toulouse, tel que décrit dans le tableau et la carte annexés ; 

AUTORISE le passage de lôitin®raire sur les chemins ruraux et le territoire communal ; 

AUTORISE  lôouverture, lôentretien, le balisage et les am®nagements s®curitaires 

n®cessaires ¨ lôitin®raire ; 

ENTÉRINE lôinscription au PDIPR de lôitin®raire sur sa commune ; 

SôENGAGE à ne pas aliéner ou supprimer les chemins ruraux, inscrits au PDIPR, sauf à 

proposer au Département de la Haute-Garonne un itinéraire de substitution et que ce 

dernier lôait accept® ; 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier ; 

EST INFORMÉ que la présente délibération sera communiquée à Monsieur le Président 

du Conseil départemental de la Haute-Garonne. 
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2022-03-09-2 Autorisation au Maire pour engager, liquider et mandater les dépenses 

dôinvestissement 2022 avant le vote du budget 

Votants : 12 Abstentions : 0 Exprimés : 12 Pour : 12 Contre : 0 

 

Monsieur le Maire informe lôassembl®e de la n®cessit® de d®lib®rer ¨ nouveau sur 

lôautorisation au Maire pour engager, liquider et mandater les d®penses dôinvestissement 

2022 avant le vote du budget car le montant et lôaffectation des cr®dits doivent °tre 

mentionnés, conformément à lôarticle L1612-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT) : 

  

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er 

janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en 

droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, 

de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de 

celles inscrites au budget de l'année précédente. 

 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 

annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du 

budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de 

l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la 

limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les 

crédits afférents au remboursement de la dette. 

 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des 

crédits. 

 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme 

ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les 

mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la 

délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement. 

 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son 

adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes 

émis dans les conditions ci-dessus. 

 

Le pr®sent article s'applique aux r®gions, sous r®serve des dispositions de lôarticle L4312-

6. 

 

Proposition de Monsieur le maire dans les conditions exposées ci-dessus.  

 

Rappel du montant des dépenses d'investissement inscrit au budget primitif 2021 - hors 

chapitre 16 "Remboursement d'emprunts" : 250 000.00ú 

 

Montant des d®penses dôinvestissement 2022 susceptible dô°tre utilis® au titre de lôarticle 

L1612-1 du CGCT : 62 500.00ú 
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Dépenses concernées Montant  Article / 

Chapitre 

Grosses réparations climatisation école 2 880,04ú 2135 / 21 

Remplacement pompes relevage eaux usées école 1 872,00ú 2158 / 21 

Acquisition illuminations de fêtes 3 050,40ú 21578 / 21 

Acquisition pulvérisateur brouette 800,00ú 2158 / 21 

Consolidation bâtiment 5 rue Jean Parisot ¹ 6 516,00ú Opération n°111 

Mise en sécurité charpente école 5 430,00ú 21312 / 21 

Remplacement horloge village 6 417,60ú 2188 / 21 

Acquisition lave-linge et sèche-linge 899,98ú 2188 / 21 

TOTAL  27 866,02ú  

¹ Acquisition immobilière de la Commune suite à arrêté de péril imminent 

 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 

 

AUTORISE  monsieur le Maire ¨ engager et mandater les d®penses dôinvestissement 

mentionnées ci-dessus avant le vote du Budget Primitif (BP) 2022. 

Les crédits seront inscrits au BP 2022 sur les opérations et chapitres budgétaires indiqués. 

 

2022-03-09-3 Projet dôinvestissement 2022 ï Remplacement de lôhorloge du village 

Votants : 12 Abstentions : 0 Exprimés : 12 Pour : 11 Contre : 1 

 

Monsieur le Maire informe lôassembl®e que lôhorloge du village ne fonctionne plus depuis 

plusieurs semaines et doit être remplacée car, après vérification, les constats suivants ont 

été faits : 

- les aiguilles sont rouillées, 

- le m®canisme dôentra´nement est HS, 

- le cadran est fissuré en de nombreux endroits. 

Monsieur le Maire pr®sente le devis de la soci®t® LAUMALLI£ qui sô®l¯ve ¨ 6 417,60ú  

 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 

 

ACCEPTE le projet de remplacement de lôhorloge du village, 

DECIDE dôinscrire la somme de 6 417,60ú TTC au budget 2022, 

CHARGE Monsieur le Maire de déposer un dossier de demande de financement auprès 

des services de lôEtat et du D®partement, 

MANDATE Monsieur le Maire pour signer tout document nécessaire à la bonne exécution 

de cette opération. 

 

2022-03-09-4 Souscription dôun emprunt pour lôacquisition du tracteur tondeuse 

épareuse 

Votants : 12 Abstentions : 0 Exprimés : 12 Pour : 12 Contre : 0 

 

Monsieur le Maire rappelle ¨ lôassembl®e la d®lib®ration du 16/09/2021, concernant 

lôacquisition dôun tracteur tondeuse ®pareuse aupr¯s de la soci®t® JARDIGREEN, et 

pr®sente lôoffre de financement proposée par JOHN DEERE FINANCIAL. 

 

Principales caract®ristiques de lôoffre : 

Objet du financement : Tracteur tondeuse 3046R + épareuse JOHN DEERE 
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Montant du prêt : 46 342,01ú 

Durée du prêt : 37 mois 

Nombre dô®ch®ances : 4 

Périodicité : annuelle 

Taux effectif global : 0,36% 

 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, et notamment lôarticle L2122-22 ; 

Vu le procès-verbal de la s®ance dôinstallation du Conseil Municipal en date du 26 mai 

2020 constatant lô®lection du Maire ; 

Vu les délibérations en date du 26 mai 2020 et du 30 juillet 2020 portant délégation de 

pouvoirs au Maire par le Conseil Municipal, en application de lôarticle L2122-22 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, pour « procéder, jusquô¨ 200 000.00 ú maximum, 

à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 

budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les 

opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les 

décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous 

réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes 

nécessaires » ; 

Consid®rant la n®cessit® dô®chelonner les d®penses dôinvestissement au vu des projets 

envisagés ;  

 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 

 

ACCEPTE lôoffre de pr°t ci-dessus présentée, 

DECIDE dôinscrire la somme de 55 610,41ú TTC (46 342,01ú HT) au budget 2022, 

MANDATE Monsieur le Maire pour signer tout document nécessaire à la bonne exécution 

de ce dossier. 

 

2022-03-09-5 Révision du contrat de mise à disposition de la salle polyvalente 

Votants : 12 Abstentions : 0 Exprimés : 12 Pour : 12 Contre : 0 

 

Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e de revoir le contenu du contrat de mise ¨ disposition de la 

Salle Polyvalente (SP). Ce contrat doit obligatoirement être constitué : 

 

- de la demande de mise à disposition, 

- du r¯glement dôutilisation, 

- de la convention de mise à disposition, 

- de lô®tat des lieux pr®cis entrant et sortant. 

-  

Les anciens documents utilisés manquants de précisions et de clarté, Monsieur le Maire soumet les 

nouveaux documents en annexe.  

 

Cas particulier des associations : Monsieur le Maire précise que la convention de mise à disposition 

sera adaptée dans sa dur®e dôutilisation (annuelle) et sa validité (tacitement reconductible sous 

réserve de fournir à chaque échéance : le procès-verbal de lôAssembl®e G®n®rale mentionnant la 

composition du bureau, lôattestation dôassurance en cours de validit® et les ch¯ques de caution). 

 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 

 

VALIDE le contenu des documents ci-annexés ainsi que leur mise en service immédiate. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390248&dateTexte=&categorieLien=cid
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2022-03-09-6 Révision du contrat de mise à disposition de la salle de réunions 

Votants : 12 Abstentions : 0 Exprimés : 12 Pour : 12 Contre : 0 

 

Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e de revoir le contenu du contrat de mise ¨ disposition de la 

Salle de Réunions (SR). 

 

Ce contrat doit obligatoirement être constitué : 

- de la demande de mise à disposition, 

- du r¯glement dôutilisation, 

- de la convention de mise à disposition. 

 

Les anciens documents utilisés manquants de précisions et de clarté, Monsieur le Maire soumet les 

nouveaux documents en annexe.  

 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 

 

VALIDE le contenu des documents ci-annexés ainsi que leur mise en service immédiate. 
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